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Objet et champ d'application 

Suite à la commande d'une formation, le client accepte sans réserve les présentes conditions 
générales de vente qui prévalent sur tout autre document de l'acheteur, en particulier ses 
conditions générales d'achat.  

Documents contractuels  

Une inscription est définitivement validée lorsque le document contractuel est signé. A l’issue de 
la formation, une attestation de présence est adressée au Service Formation du Client. 

 Droits d’inscription  

Pour accéder à la formation, le participant doit être en cours de validation ou avoir validé son 
diplôme en tant que chirurgien-dentiste ou en tant qu’assistant(e) dentaire. Le participant a accès 
à la formation choisie à titre personnel et nominatif dans les locaux Academic Dentaire au 151 
boulevard de Stalingrad 69006 Lyon. Nous accueillons les personnes en situation de handicap, 
nous disposons d’un ascenseur et nos locaux permettent un accueil adapté.  

Règlements et attestations 

 Academic Dentaire propose une facilité de paiement de la formation en une, deux ou quatre fois 
sans frais par virement à condition de fournir par email les dates d’encaissement des virements 
ou chèques à l’adresse suivante : contact@academicdentaire-lyon.com,/ Academic Dentaire 
151 Boulevard de Stalingrad 69006 Lyon. Le choix est unique, il s’agit d’un ou plusieurs virements. 
Le premier paiement est dû 15 jours avant le début du module, le dernier paiement est dû avant 
le dernier module. L’attestation finale de paiement et l’attestation de suivi de la formation ainsi 
que la certification seront transmises au participant à la fin du dernier module de la formation. 
Sont inclus dans les formations : les pauses ainsi que le déjeuner de midi. ( exepté pour la 
formation empreinte numérique) Le transport n’est en revanche pas inclus dans la prestation. 
Academic Dentaire vous propose une liste d’hôtels à proximité lors de l’inscription définitive. Une 
cotisation de 45 euros aux frais d’admission est demandée pour valider la pré-inscrip- tion. 
L’inscription est définitive dès le premier règlement de la formation. Tout programme commencé 
est dû intégralement sauf cas de force majeur ( cf contrat).  

Informatique et libertés 

Les informations à caractère personnel qui sont communiquées par le Client en application et 
dans l’exécution des formations pourront être communiquées aux partenaires contractuels pour 
les seuls besoins desdits stages. Le Client peut exercer son droit d’accès, de rectification et 
d’opposition conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978. Le Client peut annuler 
une séance de formation dans la mesure où cette annulation survient au moins 7 jours ouvrés 
avant le jour et l’heure prévue. Toute annulation d’une séance doit être communiquée par 



 
téléphone ou par mail. La séance peut ensuite être reportée selon le planning du formateur. Loi 
applicable La loi française est applicable en ce qui concerne ces Conditions Générales de Ventes 
et les relations contractuelles. Attribution de compétence Tous litiges qui ne pourraient être 
réglés à l’amiable seront de la COMPÉTENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DE LYON , quel que soit 
le siège ou la résidence du Client, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie. Cette 
clause attributive de compétence ne s’appliquera pas au cas de litige avec un Client non 
professionnel pour lequel les règles légales de compétence matérielle et géographique 
s’appliqueront 
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